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dl' l'élargissement du chemin de la Côte des Neiges. (c) the widening of Côte-des-Neiges road.

à l'avocat de la Cité pour rapport. Referred to the City attorney for a report.

1'n question de l'ouverture du Boulevard StJûseph et de The question of opening St. Joseph boulevard and of the
"Ouverture des rues homologuées à travers le lot du cadas- opening of homologated lines across cadastral lot No. 162,
tze No 162 quartier deLorimier, est renvoyée à l'avocat de DeLorimier ward, was re'erred to the City attorney for a

Cité Pour rapport, report.

e* l'échevin Tétreau demande que la charte soit amendée Ald. Tétreau requested that the City charter be amendeà

ge l'r,011 'à décréter l'ouverture de la rue Beaubien, entre so as to enact the opening of Beaubien street, between
Ja rUe Papineau et la rue Christophe Colomb. Papineau and Christophe Colomb streets.

Ti-lvoyé à l'inspecteur de'la Cité et à l'avocat de la Cité Referred to the City surveyor and to the City attorney
Ptur rapport. for a report.

Ald. Dubeau also asked that provisions be made for the
y- "éebE!Vln Dubeau demande aussi à ce que l'on Pourvoieexpropriation des terrains nécessaires afin de donner expropriation of lands required to give an outlet to Mont-

liché à la rue Montcalm, à l'intersection de la rue calm street at the intersection of Sherbrooke street.
r1brooke. Referred to the City surveyor for a plan and report,

"Itenvoyé à l'InsýPectieur de la Cité pour plan et rapport. Aloi. Gauviii requested that Dumont street be openeid ac-
Péeh6V111 Gauvin demande que la rue Dumont sQit cording to the new homolfflted. lines. The cost to be pald

P11vertýB suivant les nouvelles lignes homologuées. Le coùt one-half by the City and one-half by the proprietors of

'ýRuétre Payé moitié par la Cité et moitié par les pro- Papineau ward.
'es o14 quartier Papineau, Referred to the City attorney,

l'avocat de la Cité.
p6chev, Ald. Tétreau asked that the suin of $14,217,17 only, re-

MýýWe1nent 21 Tétreau demande que la somme de $14,217-17, presenting the approximate cost of widening Rivard street,

eprésentant le coùt approximatif de l'élargisse- from. Laurier avenue to Lamoricière street, bà apportioned
rD6 J'a rue Rivard, depuis l'avenue Laurier jusqu'à la
fram oriclère, soit répartie sur les propriétaires des on the real estate proprietors situated on both sides of the

bi, said Rivard street, between Mounýt-Royal avenue and Lamo-
en les ÉtUés sur les deux côtés de ladite rue Rivard, ricière street, , and that balance of the cost of said, 'ex,

"tmtlal7ù l"ývEà1ue M0nt-Rûýa1 et la rué Lamoricière, et que la
'le du COÜt de ladite expropriation soit payée par la propriation be paid by the City.

Lat ora. The Committee suggested to Aloi, Tétreau to move au

amenoinient in that sense, when the proposed amendments
tât un raisSiOn suggère à M. !échevin Tôtreau de propo- to the charter are submitted to the Ceuneil.
gel alnendEllnent dans ce sens, lorsque le -projet d'amen-

la charte viendra devant le Conseil. At the request of Ald. L.-A. Lapointe, the City attorney
la'd e, M. l'avocat was instructed to draft an amendment allowing the City,

414 lu enlande de M. l'échevin L.-A. Lapoint
CIfé reCoit instruction de rédiger uni amendement if an electrlc plant Is established, to sell ail the surplus of

rniettant'à la Cité, si111ý vend r elle construit une usine électrique, power It may dispose ;of.

e tout surplus d'énergie dont elle pourra disposer. Ald. Dandurand tben raised the question of ý imPosing

'l'écheviu DRudurand soulève la question de 1'impo- tax on taxi-eab conductors.
on 11>1111Q taxe sur les conducteurs de taxi-cab.

Referred to tpe City attorney, to, the suPerintendent of
à l'avocat de la Cité au surintendant du dépar- eport.

ueb"es licences et à M. Licenses and to Ald. Dandurand for a r
À'échevin Dandurand, pour rap-

Ald. Dubeau raised a question as to the right ct the City ýJ

"'ÊcbéVIn Dubeau soulève la question du droit de la to prohibit the erection of stables in certain places
nIlohtber lérection d'écuries dans certains endroits. Referred to the City attorney for a report, _A'

l'avocat de la Cité pour rapport, His Worship the Mayor, Hou, J. J. M. dueriii to)e ý4M.

' Son li64Ueur le Maire J.-J.-E. -Guerin prend son siège. seat.
(YiDOriliell propose et il est Aloi. O'Conneil inoved, and It was

Ç4us 1'&rtiele 24 dé la loi 62 Victoria, chap. 58,
eu tMPlaçant le mot "quatre" dans la der- Resolved: That article 24 of the act 62 Victor

olissi- 58, be amended, by replacing the.-word '«four" in1% 1%ne Par le mot 'huit". (M. l'échevin Tétreau e. lâst Y il

line by theword "elght". (Ald. Tétrêàu dlssehtin

Adjourned.
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